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Droit à l'image et respect de la vie privée 

Le droit à l’image est un droit jurispruden&el qui découle du droit au respect de la vie 

privée prévu à l’ar&cle 9 du Code civil. Ainsi, comme l’indique la Cour de cassa&on « toute 

personne dispose sur son image, par&e intégrante de sa personnalité, d’un droit exclusif 

qui lui permet de s’opposer à sa reproduc&on » (Cass. Civ. 1ère, 27 février 2007, n° 06-

10393). 

Toute personne dispose donc d’un droit exclusif sur son image (brute ou faisant par&e 

d’un montage) et l’u&lisa&on de celle-ci. 

Il est à noter que : 

- L’exercice de ce droit reste de la responsabilité de la personne qui ne souhaite pas 

figurer sur les photos et/ou les vidéos. 

- Les licenciés de la FFTir ne peuvent refuser le droit à l’image ni ne peuvent interdire 

l’inscrip&on de leur nom sur les palmarès lors de compé&&ons officielles. 

Si vous vous opposez à la diffusion de votre image, et uniquement dans ce cas, merci de 

compléter ce formulaire et de le reme<re au bureau de permanence de La Cible de 

Villemoisson. 

Après accusé de récep&on par le Bureau de La Cible de Villemoisson, votre demande 

devient effec&ve. 

Je soussigné(e) ……………………………………………………………………… 

M’oppose à la diffusion des photos me représentant ou représentant mes enfants mineurs 

sur le site internet de la Cible de Villemoisson, dans le journal PIVO de la mairie ou sur 

tout autre support affiché, conservé ou diffusé par le club. 

Pour ce faire, je m’engage à faire en sorte de ne pas rester dans le champ des prises de 

vues lors d’évènements fes&fs et spor&fs ou lors de remises de récompenses individuelles 

et par équipe. 

Fait à …………………………………………………………………….   le ..… / ..… / ………. 

Signature :  

 

Reçu par le bureau de La Cible de Villemoisson le ..… / ..… / ………. 

Signature + tampon du club 


